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RECLAMATIONS ET PRESTATIONS \TERSEES 

.011 IJi7 

-c 1 irnn t - 	1 	diii dii ii s 

Le nombre de réclamants de prestations d'assurance-chôinage dtait de 227,100 le 31 aoflt, soit 
quelque 20,000 de moms qu'au 31 juillet (246,300), mais environ 40,000 de plus que le chiffre de 
187,200 dtabli le 31 aoQt 1966. Les hommes interviennent pour les deux tiers du fldchissement dun 
mois 	l'autre. Tandis que plus de la moitié de l'augmentation dune annde 	l'autro est egaleinent 
attribuable aux homines, le taux d'augmentation par rapport a l'annde précédente a été moindre pour les 
horumes (20 p.  100) que pour les fenimes (25 p.  100). 

La repartition par sexe des réclamants au cours du mois, d'après le noinbre de reclamations 
continues de 1 a 4 seniaines a la fin du inois, est demeurée presque inchangée pour les trois périodes 
observées, c'est-a-dire que les deux tiers étaient des hommes. Les rCclamants de 1 a 4 semaines repre-
sentaient un pourcentage légèrement plus faible du total le 31 noOt (41 p.  100) que le 31 juillet (46 
p. 100), alors que le groupe des rdclamants reflète nornialement les mises b pied occasionnCes par les 
vacances annuelles et Ia fermeture des usines. 

Rdc1i:iiitjo:is initialus eL renouvelees 

do oo0 t, Ic nomhrc Clobiti des rdetiuot ions i : 	.. --. 	J1iouvetCes n 	o -os 	iix oiirciii:c tcux 
pour l'ensemble du Canada était de 92,500, en comparaisun de 102,100 on juillet et do 83,600 en ao0t 
1966. Plus des trois quarts de la baisse dun mois A l'autre et de l'augmentation d'une année A L'autre 
sont attribuables a des reclamations renouveldes. 

Bénéficiaires et versements de prestations 

Le nombre hebdoinadaire moyen de béndficiaires en aoQt était de 138,200 au regard de 180,000 en 
juillet et de 100,200 en ao0t 1966. Les versements de prestations ont atteint 16.8 millions de dollars 
en aoOt, contre 17.7 millions en juillet et 11.8 millions il y a un an. Le versement hebdomadaire 
tnoyen a dté de $24.38 en aoQt, de $24.64 en juillet et de $23.60 en aoOt 1966. 

A l'échelle provinciale 

Toutes les provinces, sauf Ia Nouvel1e-Fcosse, I'Alberta et Ia Colombie-Britannique, ont signale 
une diminution du nombre des réclatnants de juillet A ao0t. Le gros du fléchissement, en chiffres, 
s'est produit dans l'Ontario et le Quebec. Cela a été en partie compensé par un accroissement sensible 
en Colombie-Britannique. Le groupe de reclamations continues de 1 	4 semaines faites par les hoirunes 
en Colombie -l7ritonniquc il passd do 6,00 on ii itni t I e 31 jiti Ii e L 	10,000 Ic 31 soOt. 
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Variations procentuelles du noinbre de réclamants 	la fin du mois, par province 

flu 31 juillet au 
31 aolt 1967 

Total 	Hounnes 	Feniines 

Du 31 aoQt 
au 31 ao0t 

Total 	Hoinmes 

1966 
1967 

Fenunes 

flu 29 juillet au 
31 aoQt 1966 

Total 	Hommes 	Fenimes 

CANADA 	.......... -8 -9 	-7 +21 +19 +25 -5 -2 	-8 

Terre-Neuve 	......... - 	4 - 	9 	+ 12 + 18 + 19 + 17 + 	3 + 	2 	+ 3 
Ile-du-Prince-Edouard - 12 - 	16 	- 6 + 2 - 14 + 33 - 	2 - 	1 	- 5 
Nouvelle-Ecosse + 	2 + 	3 - + 8 + 8 + 	9 + 	2 + 	3 	- 3 
Nouveau-Brunswick - 	8 - 	6 	- 10 - 9 - 14 + 	5 - 	3 - 	3 	- 4 
Québec 	.............. - 	7 - 	5 	- 10 + 36 + 46 + 21 - 	9 - 	10 	- 9 
Ontario 	............. - 15 - 20 	- 8 + 14 + 5 + 28 - 	5 - 	2 	- 10 
Manitoba 	............ - 	4 - 	4 	- 3 + 11 + 14 + 	9 - 	9 - 	15 	- 4 
Saskatchewan 	........ - 	3 - 	9 	+ 1 + 8 - + 14 - 	3 + 	1 	- 6 
Alberta 	............. + 	3 - 10 	+ 15 + 30 + 8 + 53 - 11 - 10 	- 11 
Colombie-Britannique + 11 + 23 	- 4 + 30 + 29 + 32 + 11 + 23 	- 5 

Le nombre de reclamations d'un niois a l'autre a diminué en aoflt, sauf en Colombie-Britannique 
et en Nouvelle-Ecosse, ob les reclamations ont augnienté de 50 p.  100 et de 40 p.  100 respectivement. 

• 

	

	Terre-Neuve, le Nouveau-Brunswick et 1'Alberta ont connu de légres augmentations. Contrairenient aux 
nutres provinces, I'Ile-du-Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick, Ia Saskatchewan et 1A1berta ont enre-
gistré un noinbre inférieur de reclamations d'une année h l'autre. Lea plus fortes augmentations pro-
centuelles ont eu lieu au Québec (23 p.  100) et en Colombie-Britannique (18 p. 100). 

Variations procentuelles du nombre de reclamations déposées, par province 

De juillet a D'aoftt 1966 De juillet 
ao0t 1967 h aollt 1967 aoüt 1966 

mi- 	Renou- Total mi- Total Renou- mi- 	Renou- Total tiales 	velées tiales velées tiales 	velées 

CANADA 	.......... -9 -3 -21 +11+2 +37 - 4 + 7 -26 

Terre-Neuve 	......... + 8 + 2 + 24 + 12 + 9 + 19 - 16 - 28 + 44 
Ile-du-Prince-Edouard - 20 - 18 - 26 - 30 - 30 - 31 + 13 + 6 + 35 
Nouvelle-Ecosse + 42 + 38 + 49 + 16 + 18 + 13 + 23 + 21 + 28 
Nouveau-Brunswick + 7 + 1 + 24 - 9 - 14 + 2 - 2 + 1 - 10 
Québec 	.............. - 8 - 10 - 4 + 23 + 17 + 37 - 9 - 7 - 14 
Ontario 	............. - 26 - 10 - 50 + 5 - 7 + 61 - 14 + 8 - 57 
Manitoba 	............ - 4 - 11 + 23 + 10 + 3 + 37 - 4 - 3 - 7 
Saskatchewan 	........ - 12 - 12 - 10 - 11 - 16 + 10 + 22 + 26 + 6 
Alberta 	............. + 4 + 3 + 7 - 14 - 12 - 18 + 32 + 35 + 26 

• 	Colonibie-Britannique + 53 + 41 + 77 + 18 + 14 + 26 + 53 + 42 + 77 

• . 	Indisponible. 
- Néant. 
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Summary Table 

change from Cumulative data 

August July August 
January 12 months 

 
Activity 1967 1967 1966 

to ending 
August August 

July August  
1967 1966 

1967 1966 1967 1966 

thousands thousands 

Insured population as 
at month-end .. 4,902 4,577 .. .. 4,493* 4,444* 

Initial and renewal 
claims filed: 

93 102 84 - 	9 + 11 1,155 984 1,719 1,553 

Initial ............ 64 66 63 - 	3 + 2 854 750 1,274 1,170 

29 36 21 - 	21 + 37 302 235 445 38 

Claimants currently 
reporting to local 

227 246 187 - 	8 + 21 390* 342* 346* 311* 

Total ................ 

Renewal ............ 

Beneficiaries 	(weekly 
138 180 100 - 23 + 38 311* 276* 257* 231* 

offices 	.............. 

average) 	............. 

Weeks compensated 691 720 501 - 	4 + 38 10,785 9,516 13,310 11,832 

Benefit 	paid 	........$ 16,849 17,743 11,821 - 	5 + 43 274,913 233,987 336,228 	289,510 

Average weekly 
benefit ........... 	2.38 	23Jfl 	- 	+ 

1C'flL1 
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S 	TABLEAU 1. Estimation de la population assurée en vertu de la loi 
sur l'assurance-ch8mage 

Fin du mois de 	Total(1) 	I 	Employes 	I 	Réclamants 

4,902,000 4,655,700 246,300 
4,736,000 4,493,200 242,800 
4,655,000 4,373,900 281,100 

Juin 	............................ 

Avril 	........................... 4,746,000 4,253,700 492,300 
Mai 	............................. 

4,750,000 4,206,200 543,800 

1967 	- 	Juillet 	......................... 

4,681,000 4,129,200 551,800 Février 	......................... 
4,684,000 4,152,100 531,900 

Mars 	............................ 

Janvier 	......................... 

1966 	- 	Décembre 	........................ 4,633,000 4,209,600 423,400 
4,591,000 4,324,700 266,300 
4,521,000 4,336,700 184,300 

Novembre 	........................ 

4,528,000 4,363,100 164,900 
Octobre 	......................... 
Septembre 	....................... 

4,577,000 4,389,800 187,200 AoOt 	............................ 
Juillet 	......................... 4,512,000 4,316,000 196,000 

(1) A compter du 31 mars 1967, les travailleurs agricoles sont compris puisque Ia couverture a ét 
étendue le ler avril 1967 a certains employés de cette industrie. 

TABL:AF 2. Ru(:Jarn, -irions initiales t t rnouve16es d;oss aux bu tuaux lociux du Chaque provincE 

1967 - Aot - 1966 

Province 

Total (1) I Initiales  I Renouvelées  I Total 	I Initiales  I Renouvelées 

92,535 64,025 28,510 83,637 62,793 20,844 

	

CANADA 	.................... 

	

Terre-Neuve 	.................... 1,641 1,159 482 1,464 1,060 404 
Ile-du-Prince-Edouard 229 165 64 328 235 93 
Nouvelle-Ecosse 	.............. 3,925 2,707 1,218 3,374 2,299 1,075 
Nouveau-Brunswick 	.............. 2,576 

.. 
1,797 779 2,846 2,080 766 

Québec 	....................... 27,807 18,351 9,456 22,666 15,740 6,926 
37,886 27,702 10,184 36,149 29,820 6,329 

1,341 450 1,635 1,306 329 
Ontario 	....................... 

.. 

741 205 1,064 878 186 
Manitoba 	......................1,791 
Saskatchewan 	..................946 
Alberta 	...................... 2,524 

. 3,210 
1,959 565 2,924 2,236 688 

Colombie-Britannique 	.......... 8,103 5,107 11,187 7,139 4,048 

(1) En outre, les reclamations revisées reçues se sont chiffrées par 30,482 
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TABLEAU 3. Réclamants se présentant aux bureaux 1ocux suivant 	le notnbre de 	nijc 
qu'a duré la reclamation, la province et le sexe 

(Comptés le dernier jour ouvrable du mois) 

Nombre de semaines qu'a duré la reclamation 
(base 	sur un échantillon de 20 p. 100) 

Province et sexe 
Total 

réclamants 
 Total 
réclamants 

1-4 5-13 14-26 
27 ou 

plus(l) 

31 aotft 1967 31 aott 1966 

227,098 94,047 60,674 44,935 27,442 187,172 
134,875 63,528 33,993 23,426 13,928 113,175 Hoomes 	................. 

Fenmies 	................. 92,223 30,519 26,681 21,509 13,514 73,997 

5,767 2,053 1,602 1,340 772 4,875 

4,201 1,572 1,193 951 485 3,535 
1,566 481 409 389 287 1,340 

Ile-du-Prince-Edouard 757 248 251 186 72 739 
416 153 139 91 33 483 

341 95 112 95 39 256 

Terre-Neuve 	................... 
Honme 	...................... 

Hommes 	........................ 
Femmes 	........................ 

9,695 3,329 2,709 1,839 1,818 8,940 

6,678 2,543 1,761 1,205 1,169 6,176 

3,017 786 948 634 649 2,764 

7,145 2,540 1,804 1,686 1,115 7,810 
4,662 1,767 1,124 1,171 600 5,436 

Nouveau-Brunswick 	............. 
Honmies 	...................... 

2,483 773 680 515 515 2,374 

CANADA 	................... 

Québec 	...................... 72,284 29,645 19,705 15,303 7,631 53,132 

46,790 20,977 12,501 9,139 4,173 32,040 

25,494 8,668 7,204 6,164 3,458 21,092 

	

Femmes 	...................... 

Ontario 	...................... 87,350 37,401 23,955 16,120 9,874 76,561 

47,791 23,885 12,189 7,093 4,624 45,649 

39,559 13,516 11,766 9,027 5,250 30,912 

Nve11e-cosse 	............... 
Hones 	...................... 
Fermnes 	...................... 

Femmes 	..................... 

5,719 1,911 1,535 1,244 1,029 5,138 
2,635 1,017 687 492 439 2,316 

Feniines 	...................... 

3,084 894 848 752 590 2,822 

Homrnes 	..................... 
Fennnes 	...................... 

3 , 275 

.. 

965 944 708 658 3,024 

1 , 266 424 286 254 302 1,267 

	

Hotnmes 	..................... 

	

Manitoba 	...................... 

	

Honunes 	...................... 

	

Feunnes 	...................... 

2 , 009 541 658 454 356 1,757 

Alberta 	..................... 2,610 1,805 1,795 1,143 5,652 

Saskatchewan 	.................. 

3,137 1,168 645 790 534 2,894 

Hounnes 	...................... 
Femines 	....................... 

...7,353 

4 , 216 1,442 1,160 1,005 609 2,758 
Hommes 	....................... 
Fenimes 	...................... 

Colombie-Britarinique 27,753 13,345 6,364 4,714 3,330 21,301 

17,299 10,022 3,468 2,240 1,569 13,379 Hommes 	..................... 
Femmes 	..................... 10 , 454 3,323 2,896 2,474 1,761 7,922 	- 

(1) La niajorite des cas dans ce groupe étaient des reclamations continues de 27 a 39 semain. 
Les valeurs de 50 ou moms sont sujettes A une assez forte variabilité du sondage. 



TABLEAU 	Reclamations initiales et renouvelées reglées et non réglees 
la fin du mois, par province 

Réglées 	Non réglees 

Province 	 Donnant droit A 	Ne donnant pas droit 

Total 	la prestation 	a Is prestation 	Initi- 	Rencu- 

	

Initi- I  enou- 	laid- 	Renou- 	ales 	velées 
ales 	velées 	ales 	velees  

AoQt 1967 

100,702(1) 34,616 21,078 36,624 8,384 20,401 8,512 

661 376 568 88 391 137 

234 .

1,693 

92 45 80 17 60 24 

Terre-Neuve 	....................... 

Nouvelle-Ecosse 	................ 3 953 1,729 920 1,006 298 673 281 

CANADA 	...................... 

Nouveau-Brunswick 	................. 2,831 1,074 592 989 176 494 259 

Ile-du-Prince-Edouard 	............. 

30,909 

... 

10,426 7,309 10,477 2,697 6,719 3,076 Québec 	.......................... 

43,351 14,169 6,947 18,192 4,043 8,319 3,221 Ontario 	......................... 

Manitoba 	........................ 2,166 861 402 800 103 278 97 

Sskatjicwiti 	.................... 962 422 154 346 40 248 77 

ertt 	........................2,660 1,124 461 968 107 488 139 

Colotnbie-Britannique 	............ 11,943 4,058 3,872 3,198 815 2,731 1,201 

Aoüt 1966 

CANADA 	...................... 85,980 29,911 15,420 34,773 5,876 23,597 7,045 

Terre-Neuve 	.....................1,397 532 277 502 86 469 166 

114 65 91 14 98 31 lle-du-Prince-Edouard 	............284 

Nouvelle-Ecosse 	................ .3. 1,125 777 997 253 829 302 .152 

1,083 637 863 147 792 236 Nouveau-Brunswick 	...............2,730 

25,307 9,180 5,621 8,559 1,947 5,871 2,282 

39,160 12,594 4,722 19,366 2,478 10,486 2,019 

Manitoba 	........................ 1,618 714 265 566 73 475 103 

Québec 	.......................... 

Ontario 	......................... 

393 139 354 43 365 60 Saskatchewan 	....................929 

Alberta 	........................ 1,036 525 845 151 972 182 

Colombie-Britannique 	............ 

2.,557 

8,846 3,140 2,392 2,630 684 3,240 1,664 

(1) En outre, on a reglé 30,482 reclamations revisées, dont 3,329 demandes spéciales qui furent 
rejetées, et 1,397 appels de la part des réclamants. Ii y avait 7,006 reclamations revisées non 
réglées a la fin du rnois. 



TABLEAU 5. Nombre des réclamants inadmissibles A la prestation dans chaque province en aoQt 1957 et 1966 	0 
et principales raisons d'inadmissiblité 

Prjncipales raisons d'jnadmissibilité 	Canada 	T.-N. 	f. P.-. 	N.-E. 	N.-B. I  Qué. I  Ont. I  Man. 	Sask. I  Aib. ~C-B. 

Période de prestation non 
établie 	........................1967(1) 12,811 229 

1966 10,230 196 

Réclamants 	excius 	................1967 44,357 805 
1966 44,427 666 

Non 	en 	chômage 	.................1967 702 38 
1966 856 35 

Incapable de travailler et 

	

non disponible ...............1967 	8,460 	162 

	

1966 	7,773 	150 

Perte de travail due a un 

	

différend ouvrier ............1967 	464 	2 

	

1966 	1,430 	4 

29 426 436 4,582 4,903 291 116 342 1,457 
42 400 457 3,499 3,786 213 134 334 1,169 

128 1,357 1,155 12,263 21,538 1,126 648 1,449 3,888 
134 1,381 1,020 11,574 22,967 974 675 1,458 3,578 

9 33 25 197 286 30 14 21 48 
7 31 14 178 493 28 17 21 32 

32 276 239 2,501 3,349 335 243 433 890 
32 285 198 2,462 2,904 364 264 376 738 

- 18 - 196 218 - - - 30 
3 6 4 398 768 1 - 3 243 

Refuse une offre de travail et 
laisse passer une occasion de 
travailler ...................1967 

1966 

Congédié pour inconduite .......1967 
1966 

	

218 	- 	 - 	 26 	6 	52 	111 	4 	- 	 6 	13 

	

783 	6 	9 	49 	43 	265 	257 	29 	29 	32 	64 

	

1,243 	31 	1 	36 	30 	494 	400 	21 	48 	39 	143 

	

1,043 	23 	2 	49 	48 	421 	327 	15 	7 	34 	117 

Emploi quitté volontairement 
sans 	raison valable 	.......... 1967 6,442 207 26 277 268 1,883 2,182 184 60 

1966 6,435 211 34 313 267 1,898 2,184 143 115 

Autres 	raisons 	................. 1967 26,828 365 60 691 586 6,940 14,992 552 283 
1966 26,107 237 47 648 .446 5,952 16,034 394 243 

1) Précédemment non établie 	is reclamation initiale mais établie subséqueinment par reclamation revisée 

en 	aoQt 	..................... 1967 2,891 55 5 86 72 1,282 1,103 49 14 

fl 

320 1,035 

	

365 	905 

630 1,729 
627 1,479 

	

38 	187 

is 
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TABLEAU 6. Nombre estiuiatif de bénéficiaires par province 

Moyenne par semaine 

Province 

1967 - Aoüt - 1966 

milliers 

CANADA .................................. 1 38.2 	 100.2 

Terre-Neuve 	................................ 3. 4  2.6 

I1e-du-Prince-douard 	...................... 0 . 5  0.4 

Nouvelle-Ecosse 	............................ 5.8 4.7 

4.2 4.2 Nouveau-Brunswick ........................... 

44.5 30.9 

53.1 37.7 

4.2 3.5 

Québec ...................................... 

Ontario ..................................... 

2.4 1.9 

Manitoba .................................... 

Saskatchewan ................................ 

4.7 3.6 Alberta .....................................

Colombie-Britannique ........................ 15.5 10.7 

TABLEAU 7. Versements des prestations par province 

1967 	- Aoit - 	1966 

Province 

Semaines Montant Semaines Montant 

nombre dollars nombre dollars 

69 1 , 1 98 16,848,719 500,900 11,821,420 

416,945 12,963 314,020 

	

CANADA 	.................................. 

	

Terre-Neuve 	................................. 1 7,184 

2 , 658  58,238 1,903 42,185 I1e-du-Prince-douard 	........................ 

Nouvelle-Ecosse 	............................. 28 , 963  691,365 23,621 539,643 

Nouveau-Brunswick 	........................... 20 ,754 480,460 20,897 484,218 

222 , 2 54 5,475,145 154,370 3,591,716 

265 ,3 42  6,499,994 188,560 4,553,395 Ontario 	..................................... 

Manitoba 	.................................... 2 1,181 480,265 17,314 376,658 

Québec 	...................................... 

266,732 9,593 206,542 Saskatchewan 	................................11,908 

23,474 557,094 18,043 412,226 Alberta 	..................................... 

Coloutbie-Britannique 	........................ 77,480 1,922,481 53,636 1,300,817 
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TABLEAU 8. Nouibre de semaines de prestations, par province 

Province 
Semaines 
entières 

Semaines partielles 

Par suite de 
Total 	gains excessifs 

Aocit 1967 

CANADA 	................................. 45,490 31,177 

15,999 1,185 885 

2,470 188 147 

Terre-Neuve 	................................... 

Nouvelle-Ecosse 	............................ 26,014 2,949 2,326 

18,862 1,892 1,393 

..645,708 

209,604 12,650 8,187 

I1e-du-Prince--douard ......................... 

Ontario 	.................................... 249,040 16,302 11,175 

Nouveau-Brunswick 	............................. 

Manitoba 	................................... 19,598 

... 

1,583 1,133 

Québec 	....................................... 

skatchewan 	............................... 

.. 

11 , 106  802 511 

A.berta 	.................................... 

... 

21 ,787 

... 

1,687 1,(.81 

Colombie-Britannique 	....................... ...71,228 

... 

6,252 4,339 

AoQt 1966 

CANADA ..................................466,119 	34,781 	24,027 

Terre-Neuve 	................................ 850 650 

1,768 135 105 

. 44,636 

2,691 2,156 

Nouveau-Brunswick 	.......................... 18,714 2,183 1,640 

Québec 	..................................... 9,734 6,732 

Ile-du-Prince-Edouard 	.......................... 

Ontario 	.................................... 

....12,113 

176,669 11,891 7,699 

Nouvelle-Ecosse 	...............................20,930 

Manitoba 	................................... 16,050 

.... 

1,264 845 

... 

... 

613 434 Saskatchewan 	..................................8,980 

Alberta 	.................................... 

... 

. 

1,168 764 

Colombie-Britannique 	....................... 

...6,875 

...49,384 4,252 3,0u2 
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S Population assurèe: Au sens du present rapport, 
1: iu1ation assurée est l'ensemble des personnes 
ui, h un moment donné, ont des rapports avec la 

Commission d'assurance-chömage en qualité soit de 
contributeurs, soit de réclamants. Les estimations 
sont revisées une lois par année lorsque les don-
flees fondées sur le renouvellement des livrets sont 
disponihies. 

Population active: Le nombre de personnes qui, 
a un moment donné, versent des contributions selon 
les dispositions de la loi. Ces estimations sont 
hasées sur un échantillon de 10 p.  100 et, par con-
séqunt, sont sujettes a Ia variabilité du sondage. 

Les réclamants: Le nombre de personnes yant 
un registre de cbôrnage au "dossier actif" a la fin 
du mois. Le mois qui sert de base, soit mai ou juin, 
fait exception: le nombre de réclamants représente 
alors le nonibre de personnes qui se présenterit aux 
bureaux beaux a titre de réclamauts au cours des 
deux premieres semaines de renouvellenient dulivret. 

Réclaniation initiale: Une derijunde de oresta-
tions que depose une personne pour qui ii n'existe 
aucune période de prestation. Cette catégorie corn-
prend les reclamations tant régulières que saison-
nières, vu l'impossihilité d'établir, bors de Ia 
deposition d'une reclamation, le genre de prestation 
auquel le réclamant aura droit dans la suite. A 
l'occasion d'une reclamation initiale, ii importe de 
tijre I'examen des contributions versées au cours 
des deux années qui précèdent la reclamation. On 

.  iout ainsi étahlir si la personne a occupé quelque 
efeploi assurable et determiner oar là le genre (Ic 
prestations auquel elle a droit, s'il y a lieu. Si le 
réclamant a ce droit, le relevé de la période de son 
établissement sert a calculer son taux hebdomadaire 
de prestations et le montant maximum des prestations 
qu'il pourra toucher au cours de Ia période de pres-
tations. Une seule reclamation initiale est déposée 
dans une période de prestations donnée. 

Période de prestations: La période a compter 
de Ia semaine durant baquelle la reclamation initiabe 
est déposée, pourvu que soient remplies lea condi-
tions donnant droit aux prestations. La durée maxi-
mum de ba période de prestations est de 52 semaines, 
s'il s'agit de réclamants ayant droit aux prestations 
régubières prévues par la boi. Les périodes de pres-
tations saisonnières ne peuvent être établies que du 
lerdécernhre a ba rni-mai et durent au plus 24 semai-
flea, l)ans l'un et l'autre cas, toutefois, la période de 
prestations expire quand les droits aux prestations 
sont épuisés. 

Reclamation renouvelée: Une demande de pres-
tations que depose un assure pendant une période 
de prestations en cours. Tout comrne les réclama-
tions initiales, cette categoric comprend lea re-
clamations renouvelées de toutes les classes de 
réclaniants, i.e. réguliers, saisonniers et pècheurs. 

Reclamations initiales et renouvelées deposees: 
Une approximation du nombre de nouveaux cas de 
(homage enregistrés parmi les assures durant une 

S  
iériode. Cependant, une reclamation initiale cons-
tituant une demande de rétablissement d'une période 

prestations sans réelle interruption de la période 
visCe par Ia réclanation ne constitue pas un nou-
veau cas de chmage. Le total, pour autant qu'ib se 
depose de ces reclamations au cours d'un mois, 
exagère le nombre de nouveaux cas. 

Reclamations revisées: Les reclamations qui ne 
sont ni initiales ni renouvelées et sur lesquelles 
an fonctionnaire de Passurance doit statuer, e.g. le 
cas de soutien de famille, de prolongation des 
périodes ouvrant droit aux prestations, etc. La 
reclamation revisée est donc un expedient adrni-
nistratif qui permet de remettre a l'étude une 
reclamation initiale ou renou velée. 

Réclamants se présentant actuellement aux bu-
reaux locaux: Toutes personnes se présentant ac-
tuellement aux bureaux bocaux pour réclamer des 
prestations d'assurance-chômage, qu'il s'agisse de 
prestations régulières, saisonnières ou de pèche. 
En vertu de la loi sur l'assurance-chmage, une 
personne peut réclamer une prestation pour toute 
semaine durant laquelle elle n'a pas travaillé la 
semaine entière. 

Nombre de semaines qu'a duré la reclamation: 
Le nombre accumulé de semaines durant lesquebles 
un rédlamant s'est présenté ou a fait rapport aim 
cl'étabbir qu'ib était en chômage pendant sa période 
courante de reclamation. On commence a compter de 
la semaine oü la reclamation initiale (ou renouvelée) 
est déposée et on continue sans interruption aussi 
longtemps que be réclainant continue de se presenter 
comme on be lui demande. Le cas peut se presenter 
d'une période de chômage qui se continue au-delà 
de la fin d'une période de prestations et abors une 
nouvelle période de prestations est établie immédia-
tement sans qu'il n'y alt d'interruption réelle de la 
période de reclamation. En l'occurence, le total 
accumulé des semaines est reporté des documents 
de reclamation antérieurs a celui qui établit Ia 
nouvelle période de prestations et on continue a 
compter. Cette facon de procéder s'applique égale-
ment dans be cas de périodes contiguës de presta-
tions régulières ou saisonniCres. Sont exclues d( 
ce calcul les semaines pour lesquelles be réclamant 
a décbaré ne pas ètre disponible pour la semaine 
entCere de travail. 

Ayant droit aux prestations: Au sens du present 
rapport, cette categoric comprend les decisions 
portées sur des reclamations initiales qui indiquent 
et étahbissent une période de prestations (régulière, 
saisonniCre ou de pCche) sans aucune exclusion 
imposée et les decisions d'"approbation" des 
reclamations renouvelées, soit régulières, saison-
nières ou de pêche. 

N'ayant pas droit aux prestations: Les récla-
mants excbus dans be cas de reclamations initiales 
ou renouvelées et ceux dont la reclamation initiale 
a donné lieu a une decision portant que be réclamant 
n'avait pas be droit d'établir une période de presta-
tions, soit réguliCre, saisonniCre ou de pèche. 

Période de prestation non établie: Le minimum 
de contributions a l'égard dune classe quelconque 
de prestation n'a pas été verse. Ii s'agit done du 
total net de personnes dont les contributions sont 
insuffisantes pour établir one période de prestation 
en vertu des dispositions relatives aux prestations 
régulières, saisonniëres ou de pécheur, d'apfes les 
decisions portées sur bes reclamations initiales 
seubernent. Ii n'est pas tenu compte des decisions 
ultérieures découbant de la revision des réclama-
tions et renversant une decision initiabe, mais ces 
decisions ont pour effet de réduire le nombre de 
périodes de prestation non établies. 
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Exclusion: On impose une exclusion en raison 
de certaines circonstances qui touchent une récla-
mation lorsque ces circonstances font perdre au 
réclamant ses droits aux prestations, soit pour 
une période donnée ou aussi longtemps que persiste 
la condition qui a occasionné l'exclusion. Lorsqu'il 
est établi que le réclamant a perdu son emploi 
volontairement, c'est4-dire qu'il a quitté son emploi 
de son propre chef ou a été congédié pour cause 
d'inconduite, l'exclusion maximum est de six Se-
maines; les réclamants qui participent b Un différend 
ouvrier auquel us sont directement intéressés sent 
excius pour la durée de l'arrèt de travail. Pour 
determiner le nombre de cas d'exclusion, on ne tient 
nullement compte du genre de reclamation, consé-
quemment l'exclusion a la suite de reclamations 
revisées est incluse. Les cas mentionnés ici ne 
servent que d'exemples et ne donnent pas un exposé 
complet des conditions gui peuvent dormer lieu a 
une exclusion. Les articles 59 a 66 de Ia Loi 
exposent ces conditions. 

Semaines indemnisées: Les semaines civiles 
pour lesquelles des prestations régulières, saison-
nières ou de pèche ont été payées. Une semaine 
ccmpensée est comptée durant le mols o6 copie de 
Ia pièce justificative du paiernent est recue au 
bureaux du trésorier de district, ce qui n'est pas 
nécessairement le mois durant lequel la seinaine de 
chômage s'est produite. 

Montant des prestat.ions: La somme de tous les 
paiements de prestations effectués durant le mois, 
que les prestations soient régulières, saisonnières 
ou de pèche. 

Semaine enttère: Une semaine ou un réclamant 
a t.ouché le plein versement liebdomadaire de presta-
tions autorisC au cours de sa période de prestatjons. 

Semaine paztjelle: Une semaine o'u le réclamant 
a touché moms que le plein versement hebdomadair 
de prestations autorisé. Une semaine partielle peut 
tenir a un excédent de gains gui diminue le paiement 
en proportion directe du montant de ces gains. Si un 
réclarnant n'était "pas disponible pour travailler" 
un jour quelconque de la semaine, son versement 
hebdomadaire sera réduit proportionnellement au 
nombre de jours de "non-disponibilité". Ii y aura 
également reduction lorsqu'une partie de semaine a 
été designee comme partie de la période d'attente 
pr es crit e. 

Gains excessifs: Les gains dans une semaine 
qui excèdent les gains permis a Un réclarnant en 
regard du taux hebdomadaire de prestations qu'on 
luj accorde. Par exemple, un réclamant dent le taux 
hebdomadaire est de $30 peut gagner jusqu'à $15 
durant une semaine sans qu'on réduise ses presta-
tions; toutefois, s'il gagne $17 dans une semaine, 
ses prestations sont réduites a $28. 

Bénéficlaires: Les personnes gui touchent Un 
ou plusieurs paiements de prestations. L'estimation, 
basée sur le nombre de docur.ients de paiement 
du mois, représente Ia moyenne hebdonadaire 
des bdnéficiaires. 

Prestations saisonnières: Prestations payables 
au cours de Ia période qui débute le dimanche qui 
précède le ler décembre et gui Se termine le sainedi 
suivant le 15 mai, a certaines classes de réclamants 
ne pouvant satisfaire aux exigences de la loi quant  

aux prestations régulières. Les réclamants de lu 
classe A doivent établir gue quinze contrihutioi: 
ont été versées depuis le samedi qul précède le 2; 
mars immédiatement avant la date de iii réclarnatiur. 
tandis que le droit de la classe B résulte de ce que 
la période de prestations régulières a pris fin depuis 
le samedi gui suit le guinzième jour de mai immé-
diatement avant la reclamation. 

Pêcheurs: Aux fins des prestations régulibres, 
un pécheur est un réclaniant gui a verse des contri-
butions de pëcheur pendant cinq semaines ou plus 
au cours des 52 dernières semaines. Toutefois, aux 
fins des prestations saisonnières, tout réclamant, 
dent les contributions le rendant admissible corn-
prennent méme une seule semaine de contribution 
de pècheur, est classé réclarnant pêcheur. 

Semaine de contribution de pécheur: Toute 
semaine durant laquelle une contribution de pécheur 
a été inscrite, qu'une contribution alt aussi été 
versée ou non A l'egard d'un autre emploi assure. 
Des timbres spéciaux servent a inscrire l'emploi 
assure dans la pêche et les eTnployeurs gui palent 
en bloc doivent inscrire a part les contributions de 
péche de leurs employés et leurs contributions it 
l'égard d'un autre emploi assurable. 

Classement, par industrie, des personnes qui 
déposent de nouvelles reclamations d'assurance-
chômage: Les presents renseignements sont fondés 
sur un échantillon de documents relatifs aux tech 
mations initiales déposés aux bureaux locaux r.i 
cours d'un mois. Afin que toutes ces réclamatioii 
alent une chance égale d'ëtre étudiées, les docii 
ments sont accumulés jusqu'à Ia fin de La troisii 
semaine gui suit le mois durant Iequel la réclaua-
tion a été déposée. 

La fraction de sondage vane de 100p. 100 dans 
les provinces atlantiques (durant la période ou les 
reclamations sent peu nombreuses) a 5 p.  100 en 
Ontario. L'échantillon englobe toutes les nouvelles 
reclamations initiales sans égard it la situation 
quant aux prestations, c'est-à-dire que les carences 
aussi bien que les exclusions sont incluses. Toute-
fois, it exclut les reclamations initiales dites de 
transition, c'est-à-dire les reclamations déposées 
en faveur de personnes gui viennent de terminer une 
période de prestations et tentent de rétablir leur 
droit, car ces reclamations ne sent pas des nouveaux 
cas do chômage. 

Actuellement, l'étude ne porte que sur les 
nouvelles cessations d'emploi gui exigent une ré-
claxnation initiale parce gue ce sent là les seuls 
documents gui sont transmis au Bureau pour analyse. 
Le rapport entre les reclamations initiales et les 
reclamations renouvelées fluctue suivant le nombre 
de reclamations, de soite que durant les mois oü 
celles-ci sont nombreuses, ii est approximativement 
de 3 a 1. 

Classement géograpnique: Les provinces, telles 
qu'elles sont définies dans le present bulletin, sent 
des entités administratives. Ainsi, l'Ontario ii 
comprend pas Sioux Lookout dont les chiffres soilt 
inclus dans ceux du Manitoba; lii Colombi-
Britannique cornprend Whitehorse; le Québec ii 
comprend pas les ties de la Madeleine dent b 
chiffres sont compris dans ceux du Nouveau-
Brun swick. 
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